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PREFET DU DOUBS

SOUS-PRÉFECTURE DE PONTARLIER

BUREAU DES COLLECTIVITÉS LOCALES 
Arrêté modificatif à l’arrêté du 6 

décembre 2018 portant création du 

Syndicat à Vocation Scolaire (SIVOS) 

d’Epenoy et Passonfontaine

LE PRÉFET DU DOUBS

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

ARRETE N°          DU

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 5211-5 et suivants et L

5212-1 et suivants,

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU le décret du 7 septembre 2018, portant nomination de M. Jean ALMAZAN, Sous-Préfet hors

classe, Sous-Préfet de Pontarlier ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-DCL-2018-10-08-011 du 8 octobre 2018 portant délégation de signa-
ture à  M. Jean ALMAZAN, Sous-Préfet de Pontarlier ; 

VU l’arrêté n° 25-2018-12-06-005 du 6 décembre 2018 portant création du Syndicat à Vocation
Scolaire (SIVOS) d’Epenoy et Passonfontaine ;

Sur proposition de Monsieur le Sous-Préfet de Pontarlier ;

A R R E T E

Article 1 – Composition et Dénomination

L’article 1 de l’arrêté n° 25-2018-12-06-005 du 6 décembre 2018 est modifié comme suit :
(les modifications figurent en gras)

Il est créé, à compter du 1er janvier 2019, entre les communes d’Epenoy et Passonfontaine
un syndicat intercommunal qui prend la dénomination de Syndicat Intercommunal à
Vocation Scolaire EPENOY PASSONFONTAINE (SIVOS EPENOY PASSONFONTAINE).

Article 2 –  

Le Sous-Préfet de l’arrondissement de Pontarlier et les maires d’Epenoy et de Passonfontaine sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie sera adressée à :

-  Monsieur le Préfet du Doubs – DCL,
-  Madame et Monsieur les Maires d’Epenoy et Passonfontaine,
-  Monsieur le Directeur Départemental des Finances Publiques,
-  Monsieur le Président de la Chambre Régionale des Comptes de Bourgogne Franche-Comté,
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-  Madame la Directrice des Archives Départementales,
-  Monsieur le Chef de poste de la Trésorerie de Valdahon,
et dont un extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs.

Pontarlier, le 13 décembre 2018

Pour le Préfet  et par délégation,
le Sous-Préfet de Pontarlier, 

       Jean ALMAZAN.

Par application de l'article R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire
l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Besançon 30 rue Charles Nodier
25044 Besançon cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Durant ce délai,
un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet. En application de l’article R421-2,1er alinéa
du code précité : « Sauf disposition législative ou réglementaire contraire, dans les cas où le silence
gardé par l’autorité administrative sur une demande vaut décision de rejet, l’intéressé dispose, pour
former un recours, d’un délai de deux mois à compter de la date à laquelle est née une décision
implicite de rejet. Toutefois, lorsqu’une décision explicite de rejet intervient avant l’expiration de
cette période, elle fait à nouveau courir le délai de recours ».

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site internet «www,telerecours.fr .
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